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Une ducasse en fanfare ! 

Le samedi après midi, lors d’un goûter proposé par la municipalité, 

les bébés de Zudausques nés en 2024 ont reçu un petit cadeau de 

bienvenue. 

Le dimanche, un dépôt de gerbe au monument aux morts au son de 

l’hymne national entonné par la fanfare de Lumbres « Lyre et 

Harmonie, suivi d’une remise de médailles du travail et d’un 

concert pour le plaisir de nos oreilles. 

Un chèque de 2480€, bénéfices de la manifestation organisée par 

différentes associations de notre village et la commune, a été remis 

à Véronique Devulder pour l’association « des étoiles dans la mer ». 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En juin, remise des dictionnaires aux enfants de CM2 de 

Zudausques partant en 6ème 

L’ALSH des vacances d’été a permis aux enfants de 

« traverser l’Histoire », et les ados se sont éclatés à la « colo » 

proposée par la CCPL à Val Cénis en Savoie 

Septembre de retour, les enfants ont regagné les bancs de 

l’école, et les tout-petits accompagnés de leurs « nounous » 

ont fait une rentrée sportive au RAM. 

 

 

 

 

 

 

 

De la 

 
 

Cérémonie de commémoration de la 

signature de l’armistice du 11 

novembre 1918 faisant cesser les 

combats de la 1ère guerre mondiale 

 

Rassemblement 11h00  

Devant la mairie 

 

Vin d’honneur à la salle d’honneur à 

l’issue de la cérémonie 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un week-end du Patrimoine riche en 

découvertes à Zudausques 

Inauguration du puits chemin d’Audenthun, 

repas, expositions dans les églises, 

exposition de voitures, tracteurs et motos, 

jeux pour les enfants, promenade 

découverte du village… Ce week-end a 

rassemblé les habitants autour du 

patrimoine, du partage et de la convivialité, 

confirmant une fois encore l’attachement de 

Zudausques à la préservation et à la 

valorisation de son histoire locale. 

 

Mardi 29 juillet, Zudausques a inauguré son espace sportif et de loisirs, et les abords, rénovés après les 

inondations. Ces travaux, menés avec le soutien des partenaires institutionnels et financiers, traduisent la volonté 

de la municipalité de soutenir le sport local et la vie associative. La présence de Jean-Guy Wallemme, figure 

emblématique du football régional, a apporté une note d’émotion et d’encouragement supplémentaire. Il a 

souligné « l’importance du sport comme moteur de lien social et de reconstruction », saluant l’engagement de la 

commune pour ses jeunes et ses associations. 

 



 

Il y a un temps pour tout ! 

 

Selon les règles de droit en vigueur, si la date 

du 15 mars n’est pas remise en cause par un 

nouveau calendrier électoral (dissolution de 

l’assemblée ou présidentielle anticipée), la 

campagne électorale officielle pour les 

élections municipales se tiendra du lundi 2 

mars 00H00 au vendredi 13 mars 24H00. 

 

La municipalité actuellement en fonction, 

affirme la volonté collective de ses membres, 

de respecter ce calendrier, en faisant du temps 

restant, jusqu’au 2 mars, un temps utile pour 

les Zudausquoises et Zudausquois.  

Toute son énergie demeure donc mobilisée à 

la gestion de la commune. 

 

Plus que jamais le contexte National, les 

enjeux sociétaux et financiers conduisent, 

voire obligent, à l’union de toutes les forces 

vives, à privilégier la continuité de l’action 

publique locale, seul pilier du bien vivre 

ensemble. Nos concitoyens ont bien d’autres 

préoccupations au quotidien que d’avoir à 

subir une campagne électorale trop longue. 

 

Il y a un temps pour tout… 

Aussi le moment venu (2 mars) les élus de la 

majorité sortante reviendront vers vous pour, 

d’une part présenter le bilan de la mandature 

en cours et, d’autre part, solliciter à nouveau 

votre confiance. 

 

 

Inscription sur la liste électorale : rappel 

Pour pouvoir voter dans la commune au titre de son domicile principal, de contribuable ou de gérant de société, il 

faut être inscrit sur la liste électorale. Pour ce faire il faut une démarche de votre part car l’inscription sur la liste 

n’est pas automatique. 

Pour s’inscrire deux possibilités : 

 Se rendre en mairie aux heures d’ouverture et avant le sixiéme vendredi précédant le 1er tour du 

scrutin muni d’un justificatif d’identité, d’un justificatif de domicile et du cerfa n°12669 disponible sur 

le site de la préfecture ou en mairie ; 

 En ligne (service-public.fr) jusqu’au 6e mercredi avant le 1er tour du scrutin. 

 

Retrouvez toutes les informations municipales et les délibérations des conseils sur le site  

www.zudausques.fr 

http://www.zudausques.fr/


Un nouveau PLAN PLURIANNUEL D’INVESTISSEMENT pour la commune 

Au regard des contraintes nouvelles qui pèsent sur les collectivités locales (raréfaction des 

subventions, augmentation des charges fixes et des taux d’intérêt …) lors du conseil municipal du 

5 septembre dernier a été votée une révision (actualisation) du Plan Pluriannuel 

d’Investissement (PPI) de notre commune. Pour mémoire c’est depuis 2022 et suite au COVID 

que l’État invite les communes à définir les projets structurants et à les hiérarchiser pour pourvoir prétendre à des 

financements. Cette consigne concerne également les projets intéressants plusieurs communes.  

Retrouvez le détail du PPI sur le site de la commune (http://Zudausques.fr) sous la rubrique « la mairie-compte rendu du 

conseil municipal-procès-verbal du 5 septembre 2025 ». 
 

Route de Leuline 

Le bureau d’études qui, suite à mise en concurrence a été récemment retenu pour 

travailler au projet de réfection et de mise en sécurité de la route de Leuline, débutera en 

novembre sa mission. Cette voie étant départementale (et non communale) le projet est 

piloté et concerté (y compris pour le financement) avec les services de la Maison du 

Département Aménagement et Développement Territorial de l’Audomarois (MDADT). Les 

riverains concernés par ce projet seront prochainement invités à rencontrer les 

techniciens en charge de ce dossier pour prendre en compte leurs attentes et échanger 

avec eux sur les contraintes techniques et financières qui s’imposent.  

En attendant ce chantier plus ambitieux, le département a récemment procédé à un gravillonnage sur les zones les 

plus dégradées, depuis Leulinghem jusque Leuline. Patience ! 
 

Le chantier de la salle polyvalente : pas avant l’été prochain 

Après les diagnostics (amiante, DPE…) et l’étude du sol, qui ont pris plus de temps 

que prévu, notre architecte, après avoir pris en compte les remarques émises lors 

de la réunion publique de février dernier, a récemment produit l’avant-projet 

définitif (APD). Celui-ci sera présenté lors de la rencontre citoyenne annuelle. À la 

suite, le dossier de permis de construire sera déposé auprès du service compétent 

de la CCPL, le délai d’instruction pour ce type de dossier étant de 4 mois minimum. 

Dans ce laps de temps, des demandes de subventions seront déposées auprès des 

partenaires potentiels. 

Enfin, si tous les délais ci-dessus sont tenus, l’architecte a précisé que le chantier ne pourrait pas débuter avant juillet 

2026 et, dans tous les cas, après la mise en concurrence des différentes entreprises du bâtiment.  

Cela nous permettra d’assurer le service de cantine, dans les conditions actuelles, jusqu’à la fin de l’année scolaire. 

La salle polyvalente demeure donc opérationnelle jusqu’au 30 juin prochain. 
 

Reprise des concessions funéraires en état d’abandon : rappel 

Conformément aux textes en vigueur la commune procède actuellement au constat 

d’abandon de concessions dans ses deux cimetières. 

Est concernée, toute concession étant dans un état d’abandon (défaut d’entretien), ayant plus 

de trente ans d’existence, et pour laquelle la dernière inhumation a été effectuée il y a plus de 

dix ans. 

Pour tout renseignement complémentaire ou signalement portant sur une concession 

susceptible de répondre aux conditions de cette procédure merci de contacter la mairie aux heures d’ouverture. 
 

Vol des barrières agricoles 

Dans la nuit du 3 au 4 octobre dernier les deux barrières agricoles installées au printemps (pour éviter les dépôts 

sauvages  et sécuriser l’accès à la plateforme AFR du « Blanc Mont ») ont été dérobées.  

Coût du préjudice pour la commune environ 1.000 euros. C’est lamentable ! 

Une plainte a été déposée en gendarmerie. 

http://zudausques.fr/


Le traditionnel repas offert par la 

municipalité à tous les zudausquoises et 

zudausquois âgés de plus de 62 ans, se 

déroulera à la salle polyvalente 

samedi 22 novembre 

 

 

 

Journée de la solidarité 

Samedi 6 décembre 

 

 

 

Dimanche 7 décembre 

10H00/18h00 

Salle polyvalente 

 

 

                Arbre de Noël 

               Samedi 13 décembre 

 

 

 

Bienvenue sur notre marché 

Pas facile d’attirer des commerçants ambulants pour 

proposer des produits locaux sur  notre marché du vendredi 

de 16 à 19 heures, ferme Marcotte (près de la boulangerie 

Delbecque) ! 

Pourtant, aux cotés de Nathalie, la fromagerie « Aux fins 

gourmets », qui nous est fidèle depuis maintenant quelques années, nous avons le plaisir d’accueillir depuis cet été, 

Margaux qui nous propose des fruits et légumes de qualité.  

N’hésitez pas à leur rendre visite ! Et si vous connaissez une boucherie-charcuterie prête à venir se joindre à elles, et à 

Marie et Cédric de la boulangerie Delbecque, merci de le faire savoir.  
 

Dans le cadre de la politique de développement durable la commune et 

la CCPL poursuivent les aides aux habitants du territoire 

 Pour l’installation d’un système de récupération de l’eau de pluie 

 Pour se procurer un composteur individuel au tarif de 15 euros 

d’une valeur réelle de 92 euros (demande en ligne) 

 Pour l’amélioration de l’Habitat (OPAH),  

 Pour la mobilité au quotidien 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour une petite pause… 

Les employés communaux ont, l’été dernier, procédé à l’implantation de bancs et tables de 

pique-nique qui feront assurément le 

bonheur des marcheurs et pèlerins de la via 

Francigéna. 
 

La barrière de l’église St Folquin de Cormette 

a été repeinte. 
 

Quelques dates à retenir 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RENCONTRE CITOYENNE ANNUELLE 

Le vendredi 7 novembre à 18h30 

Salle d’honneur-26,rue de la mairie 

Échanges avec les habitants de Zudausques quant à leurs attentes 

et sur la mise en œuvre des projets en cours et ceux prévus au PPI 

 

 

Retrouver toutes ces informations 

Dans notre bulletin municipal ZUDAUSQUES 2025 
 

En vous rendant sur le site internet de la CCPL 

https://cc-paysdelumbres.fr/fr/vivre-et-habiter/transition-ecologique-et-

energetique/les-ateliers-developpement-durable 

 


